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EditorialEditorial

Le corps de Génie Rural est l’un des plus vieux corps de métiers au 
Cameroun, qui date de l’époque coloniale. C’est un corps de métier 
multidisciplinaire destiné à promouvoir le développement des 
conditions optimales de production en milieu rural et l’amélioration 
du cadre de vie des populations.
Les domaines d’intervention des professionnels de génie rural se 
résument en :
 La promotion et la mise en œuvre des infrastructures de base du 

développement (routes, bâtiments d’habitation et de production 
agropastorale, stockage, conservation, commercialisation des 
denrées agricoles et alimentaires);
 Les infrastructures d’eau et d’énergie, d’hygiène et 

d’assainissement public et individuel (barrage, adduction d’eau 
potable, hydraulique villageoise, approvisionnement en énergie 
électrique, assainissement urbain et rural, traitement des eaux 
usées, des déchets ménagers et agricoles).
 Les infrastructures d’hydraulique agropastorale et piscicole 

(système d’irrigation et drainage, abreuvoirs, parcs vaccinogènes 
et bains de tiqueurs, étangs piscicoles).
Le corps de Génie Rural est constitué d’agents techniques, de 
techniciens, d’ingénieurs de travaux et d’ingénieurs de conception 
A l’origine, avant et au lendemain de l’indépendance de notre pays, 
tous ces professionnels étaient formés dans des institutions 
étrangères, jusqu’à la création de l’Ecole Nationale Des 
Technologies, puis récemment, L’Ecole Nationale Supérieure des 
Travaux Publics. Actuellement ces formations sont de plus en plus 
assurées dans les instituts publics et privés du Cameroun.
La loi 2005/002 du 28 Avril 2005 fixe l’organisation et les 
modalités d’exercice de la profession d’ingénieurs de génie rural au 
Cameroun. Au terme de l’article 4 de cette loi, il est institué un 
ordre national des ingénieurs de génie rural, en abrégé ONIGR qui 
désormais agit comme l’organe de régulation de la profession 
d’ingénieur de génie rural au Cameroun.
Depuis lors, ce corps de métier a résisté à l’usure du temps et aux 
mutations de notre société. Aujourd’hui, le métier doit faire face à 
une multitude d’autres corps de métiers avec qui il partage 
certains domaines d’actions dans le vaste champ de 

développement national.
Dans cet environnement, ce n’est pas un euphémisme de dire que le 
Génie Rural est un important outil de développement durable.
En effet, le monde est confronté à des défis multiples et divers qui 
pour certains peuvent mettre en péril la vie sur terre (les changements 
climatiques et la désertification, les phénomènes de pauvreté et de 
pollution, l’accès à l’eau et à l’assainissement).
Face à ces défis, la Communauté Internationale réunie au sein de 
l’Organisation des Nations Unies (ONU) a adopté un certain nombre de 
mesures qui s’inscrivent dans une logique dite de développement 
durable. Le développement durable est assis sur 3 piliers que sont 
l’économie, le social, l’environnement. Les piliers sont déclinés en 17 
objectifs dits Objectifs de Développement Durable (ODD).
Chaque Etat devrait à son tour intégrer ces mesures dans ses 
différentes stratégies nationales et sectorielles de développement. 
Pour sa part, le Cameroun a intégré ces mesures internationalement 
adoptées dans ses stratégies, programmes et plans de 
développement durable à l’échelle nationale et/ou sectorielle (SDSR, 
DSCE, SND30, PNIA).
Les professionnels de génie rural contribuent pour une large proportion 
à la mise en œuvre de ces stratégies et programmes à travers les 
institutions nationales publiques et privées, et même à travers des 
organisations internationales, partenaires au développement de notre 
pays.
Dans ce cadre, Génie Rural Info, le magazine d’informations de l’ordre 
national des ingénieurs de génie rural est un outil dont se dote l’ordre, 
pour favoriser, non seulement l’information du public sur les actions 
menées par les professionnels de génie rural pour booster la 
production rurale et rendre agréable le cadre de vie des populations, 
mais aussi favoriser le partage d’informations et d’expériences entre 
professionnels y compris ceux des autres corps de métiers qui 
côtoient le génie rural.
Le présent magazine ambitionne d’être un recueil de textes qui 
constitue le cadre juridique de l’ONIGR à l’attention des décideurs, des 
collectivités décentralisées, des acteurs socioéconomiques, des 
partenaires au développement et des professionnels des métiers de 
Génie Rural au Cameroun.

EQUIPE DE REDACTION

MBESSE BOLOMIKI, 
IGR, Président de l’ordre
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�^W���/Ed�ZE�d/KE�>��^d�hE��^K�/�d��
��>'��^W��/�>/^�����E^�>���KE��Wd/KE�
�d�>���KE^dZh�d/KE����^z^d�D�^�
�͛�WWZKs/^/KEE�D�Ed��E���h�WKd��>��

&ŽƌƚĞ�ĚĞ�ƐŽŶ�ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞ�ŝŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂůĞ�Ğƚ�
ŝŵƉůĂŶƚĠĞ�ĂƵ��ĂŵĞƌŽƵŶ�ĚĞƉƵŝƐ�ϮϬϭϬ͕�ĞůůĞ�ƌĠĂůŝƐĞ�
ĚĞƐ�WƌŽũĞƚƐ�ͨ��W��ͩ�;�ŶŐŝŶĞĞƌŝŶŐͲWƌŽĐƵƌĞŵĞŶƚͲ
�ŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶͿ��ƚŽƵƚ�ĞŶ�ƉƌŽƉŽƐĂŶƚ�ĚĞƐ�ƐŽůƵƚŝŽŶƐ�
ŝŶŶŽǀĂŶƚĞƐ͕�ƌĞƐƉĞĐƚƵĞƵƐĞƐ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�
Ğƚ�ă�ĨĂŝďůĞ�ĐŽŶƐŽŵŵĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ĠŶĞƌŐŝĞ͘�

�Ğ�ƉůƵƐ͕��^W���Ă�ĂĐĐğƐ�ă�ĚĞƐ�ŝŶƐƚƌƵŵĞŶƚƐ�ĚĞ�
ĨŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ƉƌĞŵŝğƌĞ�ĐůĂƐƐĞ�
ĂĚĂƉƚĠƐ�ă�ůĂ�ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ĞĂƵ�
ƉŽƚĂďůĞ�͖�ĐĞĐŝ�ŐƌąĐĞ�ă�ĚĞƐ�ŵŽŶƚĂŐĞƐ�ĨŝŶĂŶĐŝĞƌƐ�
ĐŽŶĨŽƌŵĞƐ�ĂƵǆ�ĚŝƌĞĐƚŝǀĞƐ�ĚĞ�ů͛K����ĂƉƉŽƌƚĂŶƚ�
ĚĞƐ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚƐ�ĂǀĂŶƚĂŐĞƵǆ͕�ŝŵŵĠĚŝĂƚĞŵĞŶƚ�
ĚŝƐƉŽŶŝďůĞƐ�Ğƚ�ĚŽŶƚ�ůĞƐ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞƐ�ĚĞ�
ĚĠĐĂŝƐƐĞŵĞŶƚ�ƐŽŶƚ�ƐŝŵƉůĞƐ�Ğƚ�ƌĂƉŝĚĞƐ͘�

�
�

NOTRE EXPERTISE 

• /E'�E/�Z/��͗�>͛ĞǆƉĞƌƚŝƐĞ�Ě͛�^W���ĐŽƵǀƌĞ�ůĞƐ�ĚŽŵĂŝŶĞƐ�
Ě͛ŝŶŐĠŶŝĞƌŝĞ�ƐƵŝǀĂŶƚƐ�͗�ůĞ�ŐĠŶŝĞ�Đŝǀŝů�;ďĠƚŽŶ�Ğƚ�ĂĐŝĞƌͿ�͖�ůĞƐ�
ƉƌŽĐĠĚĠƐ�ĚĞ�ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ�͖�
ů͛ĠůĞĐƚƌŽŵĠĐĂŶŝƋƵĞ�͖�ů͛ŚǇĚƌŽŵĠĐĂŶŝƋƵĞ�͖�ůĂ�ĚŝƐƚƌŝďƵƚŝŽŶ�
Ě͛ĠŶĞƌŐŝĞ�;DdͲ�dͿ�͖�ůĞƐ�ƐǇƐƚğŵĞƐ�ĚĞ�ƉŽŵƉĂŐĞ͕�ůĞ�
ƚƌĂŶƐƉŽƌƚ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�Ğƚ�ůĞƐ�ƌĠƐĞĂƵǆ�ĚĞ�ĚŝƐƚƌŝďƵƚŝŽŶ�;Ǉ�
ĐŽŵƉƌŝƐ�ůĂ�ƐŝŵƵůĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĂ�ŵŽĚĠůŝƐĂƚŝŽŶͿ�͖�ůĞƐ�ƐǇƐƚğŵĞƐ�
ĚĞ�ĐŽůůĞĐƚĞ�Ğƚ�ĚĞ�ƚƌĂŶƐƉŽƌƚ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�ƵƐĠĞƐ�͖�ůĂ�
ĐŽŶĐĞƉƚŝŽŶ͕�ůĂ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ů͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�
ƐǇƐƚğŵĞƐ�ĚĞ�ĐŽŶƚƌƀůĞ�;^����Ϳ�͖�ů͛ĂƵƚŽŵĂƚŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�
ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ�Ğƚ�ƐǇƐƚğŵĞƐ�Ğƚ�ůĞ��/D͘�

• &KhZE/dhZ�^�͗�ZĠƉŽŶĚĂŶƚ�ĂƵǆ�ďĞƐŽŝŶƐ�ƐƉĠĐŝĨŝƋƵĞƐ�
ĞǆƉƌŝŵĠƐ�ƉĂƌ�ƐĞƐ�ĐůŝĞŶƚƐ͕��^W���ŝĚĞŶƚŝĨŝĞ�ůĞƐ�ŵĞŝůůĞƵƌƐ�
ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ�Ğƚ�ƐǇƐƚğŵĞƐ�ĂƵƉƌğƐ�ĚĞƐ�ŵĞŝůůĞƵƌƐ�
ĨĂďƌŝĐĂŶƚƐ͘��ĞƐ�ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ�Ğƚ�ƐǇƐƚğŵĞƐ�ƐŽŶƚ�
ƐŽŝŐŶĞƵƐĞŵĞŶƚ�ƐĠůĞĐƚŝŽŶŶĠƐ�ƉŽƵƌ�ŽĨĨƌŝƌ�ůĞ�ƉůƵƐ�ŚĂƵƚ�
ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞ�ƉĞƌĨŽƌŵĂŶĐĞ�Ğƚ�ĚĞ�ĨŝĂďŝůŝƚĠ�ĂĨŝŶ�Ě͛ŽƉƚŝŵŝƐĞƌ�ůĂ�
ƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐůŝĞŶƚƐ�Ğƚ�ĚĞ�ŵŝŶŝŵŝƐĞƌ�ůĞƵƌƐ�ĐŽƸƚƐ�
Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ŵĂŝŶƚĞŶĂŶĐĞ͘�

• �KE^dZh�d/KE�͗��^W���ŝŶƐƚĂůůĞ�ĚĞƐ�ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�
ŵĂĐŚŝŶĞƐ͕�ƌĠĂůŝƐĞ�ĚĞƐ�ƚƌĂǀĂƵǆ�ĚĞ�ŐĠŶŝĞ�Đŝǀŝů�ĚĞ�ƋƵĂůŝƚĠ�
ƉŽƵƌ�ůŝǀƌĞƌ�ĚĞƐ�ƐǇƐƚğŵĞƐ�ĨŝĂďůĞƐ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƚĞŵƉƐ�Ğƚ�ĚĂŶƐ�
ůĞƐ�ůŝŵŝƚĞƐ�ĚƵ�ďƵĚŐĞƚ�ĨŝǆĠ͕�ƚŽƵũŽƵƌƐ�ĂǀĞĐ�ƵŶĞ�ĂƚƚĞŶƚŝŽŶ�
ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞ�ƉŽƵƌ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͘��^W���ŵŽďŝůŝƐĞ�ůĞƐ�
ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ�Ğƚ�ŽƵƚŝůƐ�ƉĂƌĨĂŝƚĞŵĞŶƚ�ĂĚĂƉƚĠƐ�ă�ĐŚĂƋƵĞ�
ƉƌŽũĞƚ�ĚĂŶƐ�ƐŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�ƐƉĠĐŝĨŝƋƵĞ͘�>Ğ�ƉĞƌƐŽŶŶĞů�
Ě͛�^W���ĞƐƚ�ĨŽƌŵĠ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ƵƚŝůŝƐĞƌ�Ğƚ�ŽĨĨƌŝƌ�ůĞ�ƌĠƐƵůƚĂƚ�
ĂƚƚĞŶĚƵ͘�

• ��hy�EKE�&��dhZ��^�͗�>͛ĞĂƵ�ŶŽŶ�ĨĂĐƚƵƌĠĞ�ĞƐƚ�ůĂ�
ĚŝĨĨĠƌĞŶĐĞ�ĞŶƚƌĞ�ůĞ�ǀŽůƵŵĞ�Ě͛ĞĂƵ�ĨŽƵƌŶŝ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ƐǇƐƚğŵĞ�
Ğƚ�ůĞ�ǀŽůƵŵĞ�Ě͛ĞĂƵ�ĨĂĐƚƵƌĠ�ĂƵǆ�ĐůŝĞŶƚƐ͘�>ĞƐ�ĨƵŝƚĞƐ͕�ůĞƐ�
ĐĂƐƐĞƐ�Ğƚ�ůĂ�ĐŽŶƐŽŵŵĂƚŝŽŶ�ŶŽŶ�ĨĂĐƚƵƌĠĞ�ƌĠĚƵŝƐĞŶƚ�ůĞƐ�
ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ�ĨŝŶĂŶĐŝğƌĞƐ�ĚŝƐƉŽŶŝďůĞƐ�ƚŽƵƚ�ĞŶ�ĂƵŐŵĞŶƚĂŶƚ�
ůĞƐ�ĐŽƸƚƐ�Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ͘�EŽƚƌĞ�ƐǇƐƚğŵĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�
ƌĠƐĞĂƵ�ŵĞƚ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ƵŶĞ�ƐŽůƵƚŝŽŶ�'/^�ĂǀĞĐ�ĚĞƐ�ƐǇƐƚğŵĞƐ�
ĚĞ�ƐƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ�ƐƵƌ�ŵĞƐƵƌĞ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĐĂƉƚĞƵƌƐ�ŝŶƚĞůůŝŐĞŶƚƐ͘�
�ĞƐ�ĚĞƌŶŝĞƌƐ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ĐŽŵŵƵŶŝƋƵĞƌ�ă�ĚŝƐƚĂŶĐĞ�ƉŽƵƌ�
ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ�ĂƵǆ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ĚĞ�ĚŝƐƚƌŝďƵƚŝŽŶ�Ě͛ĞĂƵ�ĚĞ�ŵĞƐƵƌĞƌ�
Ğƚ�ĚĞ�ŐĠƌĞƌ�ĂǀĞĐ�ƉƌĠĐŝƐŝŽŶ�ůĞƐ�ƐŽƵƌĐĞƐ�ĚĞ�ƉĞƌƚĞƐ�
ĐŽŵŵĞƌĐŝĂůĞƐ�Ğƚ�ƉŚǇƐŝƋƵĞƐ͘�

NOS REFERENCES 

• ��D�ZKhE�͗�WƌŽũĞƚ�ϱϮ�ĐĞŶƚƌĞƐ�͖�ƉƌŽũĞƚ��ϭ�Ğƚ��Ϯ�͖�WŽƌƚ�ĂƵƚŽŶŽŵĞ�ĚĞ�
<ƌŝďŝ�;ϮϬϭϬͲϮϬϮϰͿ�

• ',�E��;ϮϬϭϭͲϮϬϮϰͿ�͗�E^�t�D�͖�t�E�,/��
• <�Ez��;ϮϬϭϰͲϮϬϭϴͲϮϬϮϬͿ�͗�^��KZ�/d�E�d�D���,�͖�D�sK<K͖�E�/ZK�/��
• �Kd���͛/sK/Z��ϮϬϮϮͲϮϬϮϰͿ͗�WƌŽũĞƚ�Ě͛��K�K��

ǁǁǁ͘ĂƐƉĂĐͲƚĞĐŚŶŝĐƐ͘ĐŽŵ�
ǁǁǁ͘ĂƐƉĂĐͲĞŶŐŝŶĞĞƌŝŶŐ͘ĐŽŵ�
ǁǁǁ͘ĂƐƉĂĐŝŶƚů͘ĐŽŵ�
�

�

�

Adresse͗�DŝĚĚĞŶŚƵƚůĂĂŶ͕�ϭ�
ϭϲϰϬ�^ŝŶƚͲ'ĞŶĞƐŝƵƐͲZŽĚĞ͕��ĞůŐŝƋƵĞ�
dĞů͗�нϯϮ�Ϯ�ϴϴϬ�Ϭϵ�ϳϬ�

ASPAC International, Une expertise sûre pour l’AEP
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CADRE JURIDIQUE Règlement intérieur ONIGR

TITRE IER : DES DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 :

Le présent règlement intérieur est établi en application des 
dispositions de l’article 7 alinéa 2 de la loi N° 2005/002 du 28 avril 
2005, fixant l’organisation et les modalités d’exercice de la 
profession d’ingénieur de génie rural, ci-après désignée la loi.

ARTICLE 2 :

1°) Les ingénieurs de génie rural exercent leurs activités au 
Cameroun dans le cadre de la loi ; ils sont regroupés en une 
organisation professionnelle appelée ‘’L’ORDRE NATIONAL DES 
INGENIEURS DE GENIE RURAL’’ en abrégé ‘’ONIGR’’ ci-après désigné 
l’Ordre.
2°) L’Ordre est doté de la personnalité morale. 3°) Son siège est à 
Yaoundé.

ARTICLE 3 : DES SPECIALITES

1°) En fonction de la formation scientifique et professionnelle reçue 
et justifiée, l’Ordre peut autoriser un Ingénieur de Génie Rural à 
exercer ses activités dans un ou plusieurs domaines de spécialités 
fixées par le code de déontologie.
2°) L’utilisation d’un cachet professionnel délivré par l’Ordre est 
obligatoire pour tout ingénieur inscrit au tableau de l’ordre pour la 

ou tout décompte signé par un ingénieur de Génie Rural et non 

ARTICLE 4 : DOSSIER D’INSCRIPTION A L’ORDRE

Le dossier d’inscription à l’Ordre comprend les pièces suivantes : • 
Une demande manuscrite d’inscription adressée au Président de 
l’Ordre ;
• Une copie certifiée du diplôme suivant les dispositions de l’article 2 
de la loi ;
• Une attestation de présentation de l’original du diplôme ;
• Une attestation d’équivalence délivrée par le ministre en charge 
des équivalences des diplômes le cas échéant ;
• Les copies certifiées des diplômes de spécialisations éventuelles;
• Un certificat de nationalité ;
• Une copie certifiée de la carte nationale d’identité ;
• Des justificatifs prouvant l’ancienneté de cinq (05) ans pour les 
Ingénieurs des Travaux de génie Rural, suivant les dispositions de 
l’article 20 de la loi ;

• Un contrat de recrutement, de partenariat ou un accord de 
coopération pour les étrangers ;
• Un reçu de paiement des frais d’étude de dossier.
ARTICLE 5 : DOSSIER A FOURNIR POUR L’EXERCICE DE LA PROFESSION 

D’INGENIEUR EN CLIENTELE PRIVEE

Le dossier à fournir pour l’exercice de la profession d’ingénieur de 
génie rural en clientèle privée comprend les pièces suivantes :
• Une demande manuscrite adressée au Président de l’ordre ;
• Une attestation d’inscription à l’Ordre ;
• Les reçus des versements des frais d’inscription et des cotisations 
annuelles de l’Ordre ;
• Une attestation de libération de l’emploi précédent, le cas échéant 
;
• Une attestation de non fonction ;
• Un bulletin N° 3 du casier judiciaire ;
• Une attestation d’assurance risques professionnels accompagnée 
du reçu de versement,
• Une attestation de non faillite ;
• Une liste des personnels ;
• Une liste des matériels ;
• Un plan de situation des locaux du postulant ;
• Une adresse complète (boite postale, téléphone, fax, E-mail, etc...) 
du postulant ;
• Un reçu de paiement des frais d’étude de dossier.

ARTICLE 6 : DES ORGANES

Conformémentauxdispositionsdel’article6delaloi, lesorganes de 
fonctionnement de l’Ordre sont :
L’assemblée Générale ;
Le Conseil de l’Ordre.

TITRE II : DE L’ASSEMBLEE GENERALE

ARTICLE 7 : COMPOSITION ET REUNION DE L’ASSEMBLEE GENERALE

L’Assemblée Générale est composée de tous les Ingénieurs de Génie 
Rural inscrits au tableau de l’Ordre. Elle est convoquée dans un délai 
de quinze (15) jours francs :
a) En session ordinaire, tous les ans sur convocation écrite du 
Président du Conseil de l’Ordre.

b) En session extraordinaire, à la demande soit de la majorité de2/3 
de ses membres inscrits au tableau de l’ordre et à jour de leurs 
cotisations,
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ARTICLE 8: ATTRIBUTIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE

1°) L’Assemblée Générale ne peut statuer que si la moitié au moins de 
ses membres inscrits au tableau de l’Ordre et à jour de leurs 
cotisations sont présents ou représentés.
2°) Les délibérations au sein de l’Assemblée Générale sont prises à la 
majorité simple des membres présents ou représentés et à jour de 
leurs cotisations.
3°) l’Assemblée Générale élit son bureau conformément à l’article 7 
alinéa 3 de la loi et composé ainsi qu’il suit :

- un Président
- un Vice Président
- deux Rapporteurs 
- un Censeur.

Ce bureau est élu au scrutin uninominal secret à un tour à la majorité 
simple des membres présents. En cas d’égalité, la voix du Président 
du Conseil de l’Ordre est prépondérante. Le candidat au poste de 
président de l’assemblée générale doit avoir au moins le titre 
d’Ingénieur en chef de Génie Rural au sens de l’article 25 du 
Règlement intérieur de l’Ordre et doit avoir participé au moins à 
deux (02) assemblées générales de l’ordre précédant l’élection
4°) L’Assemblée Générale élit le Président du Conseil de l’Ordre, les 
autres membres du Conseil et le Commissaire aux comptes ; 5°) 
L’Assemblée Générale examine et approuve l’ordre du jour proposé 
par le Président de l’Ordre en conformité avec les dispositions de 
l’article 10 alinéa 1 de la loi.
6°) Elle vote le budget de l’Ordre proposé par le Conseil de l’ordre. 7°) 
Elle reçoit le serment des membres nouvellement admis dans 
l’Ordre.
8°) L’Assemblée Générale adopte, sur proposition du Conseil de 
l’Ordre, les barèmes minimums applicables pour les consultations.
9°) L’Assemblée Générale extraordinaire examine toutes les 
questions urgentes relatives à la profession.
10°) Les décisions prises par l’Assemblée Générale font l’objet d’un 
procès verbal signé par le président et les rapporteurs de 
l’Assemblée Générale.
11°) L’Assemblée Générale peut en cas de faute grave et à la demande 
soit du Conseil de l’ordre, soit de la majorité absolue des membres de 
l’krdre, mettre fin avant terme au mandat du �résident ou de tout 
autre membre du conseil de l’Ordre par un vote à la majorité des deux 
tiers des membres présents ou représentés et à jour de leurs 
cotisations. Dans ce cas le remplacement de l’intéressé se fait dans 
les conditions prévues à l’article 12, alinéa (m) et (n) ci-dessous, sauf 
pour le remplacement du Président dont l’élection se fait séance 
tenante.

ARTICLE 9 : ATTRIBUTIONS DU PRESIDENT ET DU VICE – PRESIDENT DE 

L’ASSEMBLEE GENERALE

Les fonctions de Président et Vice Président de l’Assemblée Générale 
sont incompatibles avec celle de Président du Conseil de l’Ordre.
1°) le Président de l’Assemblée Générale coordonne les débats et 
prend les résolutions émanant d’un consensus ou d’un vote ; 
2°) le Vice président de l’Assemblée Générale assiste le Président et le 
remplace en cas d’empêchement ; 

3°) le Président de l’assemblée Générale transmet au Président du 
Conseil de l’Ordre, dans les huit jours qui suivent cette assemblée, 
le procès-verbal dûment signé par le Président et les rapporteurs 
du bureau de l’Assemblée générale ;
4°) le délai de 8 jours ci – dessus est portés à 3 jours pour le procès 
verbal de chaque élection.

ARTICLE 10 : ATTRIBUTION DES RAPPORTEURS DE L’ASSEMBLEE 

GENERALE

Les rapporteurs assistent à l’Assemblée Générale, prennent les 
notes et rédigent le compte-rendu ou le procès – verbal de cette 
session.

ARTICLE 11 : ATTRIBUTIONS DU CENSEUR

• Hl est responsable de la discipline au sein de l’�ssemblée 
?énérale de l’ordreǍ � ce titre, il inƨiČe les sanctions prévues par 
le Règlement Intérieur pour les fautes commises pendant les 
assises de l’Assemblée Générale.
• Hl reîoit les plaintes et les suČČestions des participants en vue 
d’améliorer la discipline.
• Hl veille á la collecte des amendes par le �résorier de l’krdreǍ
Les sanctions non payées séance tenante font l’objet des dettes 
payables impérativement avant la prochaine séance de 
l’Assemblée Générale de l’Ordre. A défaut, les concernés sont 
considérés sous le coup d’une suspension disciplinaire jusqu’à 
acquittement complet de leurs dettes.

ARTICLE 12 : ELECTION AU SEIN DE L’ASSEMBLEE GENERALE

aǛ �ous les ǚƯƳǛ ans l’�ssemblée ?énérale ordinaire procąde á 
l’élection du Président et des autres membres du Conseil de 
l’ordre.
b) Le type de scrutin est le scrutin de liste par bulletin secret et à la 
majorité simple des membres présents ou représentés et à jour de 
leurs cotisations.
cǛ �outefois, les listes mises en compétition doivent tenir compte 
de la représentativité régionale et des spécialités du génie rural. 
La représentativité régionale est jugée satisfaisante dans une 
liste lorsque la majorité absolue des Régions du pays y sont 
représentées.
d) Ne prennent pas part au vote les Ingénieurs suspendus 
disciplinairement ;
e) Les candidatures au Conseil de l’Ordre sont reçues par le 
président du Conseil de l’Ordre 45 jours au moins avant la date du 
scrutin ;
f) Les candidatures sont portées à la connaissance des membres 
de l’Ordre National des Ingénieurs de génie Rural par le Président 
de l’krdre un mois au moins avant le scrutin par voie d’aƥicđaČe 
au siège de l’ordre.
g) L’Assemblée Générale élective est convoquée par le Président 
de l’Ordre un mois au moins avant le scrutin, en indiquant le lieu 
et la date, les heures d’ouverture et de fermeture dudit scrutin.
h) Les bulletins de vote sont établis par le Conseil de l’ordre
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i) Le scrutin est présidé par le Président de l’Assemblée 
générale lequel s’adjoint comme scrutateur, le plus ancien et le 

plus jeune Ingénieur inscrits au tableau de l’Ordre et présents 

à l’assemblée, lesquels signent le procès verbal conjointement 

avec les membres du bureau de l’Assemblée Générale.

j) Les mandats de représentation sont écrits et légalisés 
par une autorité habilitée. Ils ne peuvent être confiés qu’à un 
confrère lui-même électeur. Un Ingénieur ne peut représenter 

qu’un seul confrère.

k) Toutes les opérations relatives aux élections sont 
faites sous le contrôle et l’autorité du Président de l’Assemblée 

Générale.

l) Toutes les contestations relatives aux élections sont 
soumises à la Cour Suprême conformément aux dispositions de 
l’article 14 alinéa 2 de la loi.
m) En cas de décès ou démission de ses fonctions d’un 
membre élu, des élections partielles ont lieu à la toute prochaine 
Assemblée Générale afin de pourvoir au poste vacant.
Pendant la période de vacance, le Président de l’Ordre désigne 

un membre du Conseil pour assurer l’intérim. Cette période 
d’intérim ne doit en aucun cas excéder un an.

TITRE III : DU CONSEIL DE L’ORDRE

ARTICLE 13 : DE L’ELECTION AU SEIN DU CONSEIL

a)  Les dix (10) membres du Conseil de l’Ordre sont tous élus 

en Assemblée Générale pour un mandat de quatre (04) ans 

renouvelable une seule fois, au scrutin de liste par bulletin secret 
et à la majorité simple des membres présents ou représentés et 

en règle, suivant les dispositions de l’article 12 ci – dessus.
b)  Le Conseil de l’Ordre comprend : 

- un Président 

- un 1er Vice président 
- un 2ème Vice président 
- un Secrétaire Général 

- un Secrétaire Général Adjoint 

- un Trésorier 

- quatre (04) Conseillers.

c) Les fonctions de chaque membre du Conseil prennent fin à 
l’expiration de son mandat, en cas de décès, de démission ou de 
suspension, dans le cas où il se trouverait n’être plus en mesure 

d’exercer ses fonctions.

ARTICLE 14 : DES REUNIONS 

Le Conseil de l’Ordre se réunit conformément à l’article 17 de la 
loi. 

ARTICLE 15 : DELIBERATION AU SEIN DU CONSEIL DE L’ORDRE 

a) Le Conseil de l’Ordre ne peut valablement délibérer 

qu’en présence de deux tiers de ses membres.
b) Les délibérations du Conseil de l’Ordre font l’objet d’un 
procès – verbal signé par le Président et le Secrétaire Général.

c) Lors des délibérations, les membres du Conseil de 
l’Ordre sont tenus au secret des débats et ils sont solidairement 

responsables des décisions qui sont prises lors du Conseil.

d) Les fonctions de Président du Conseil de l’Ordre ainsi 
que celles de Vice – Président, Secrétaire Général, Secrétaire 
Général Adjoint, Trésorier, Conseiller sont gratuites ; 

Toutefois une indemnité de session peut être allouée aux 

membres du Conseil de l’Ordre en cas de disponibilité budgétaire, 

à la discrétion du Président de l’Ordre.

ARTICLE 16 : DES ATTRIBUTIONS DU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE L’ORDRE

Les fonctions de Président du Conseil de l’Ordre sont de deux 
ordres : représentatives,
Administratives.
En cas d’empêchement, le Président du Conseil de l’Ordre est 

suppléé dans ses fonctions par un Vice-président du Conseil de 
l’Ordre, par ordre de présence.

Pour l’exercice de l’une quelconque de ses attributions, le 
Président du Conseil peut donner délégation à un ou plusieurs 
membres du Conseil de l’Ordre, délégation limitée dans le temps 
et pour une mission bien déterminée.

I- LES FONCTIONS REPRESENTATIVES

a) Le Président du Conseil de l’Ordre représente l’ordre 

dans tous les actes de la vie civile et en justice.
b) Les procès sont intentés sur sa demande et les 

désistements, s’il y a lieu, sont signés par lui. Il est redevable en 

particulier à se constituer partie civile dans les affaires intéressant 
l’honneur, la dignité ou les intérêts de l’Ordre.

c) Le Président du Conseil représente l’Ordre dans toutes 

les cérémonies où l’Ordre est invité à participer.
d) Tous les membres du Conseil sont tenus de manifester 

au Président les égards et la déférence dus au chef.

e) L’ordre adresse par la voix de son Président, à la famille 

du confrère décédé, les condoléances de l’Ordre. Il assiste aux 

obsèques et prononce les paroles de regret et d’adieu.

f) Le Président représente l’Ordre auprès des organisations 
Internationales des Ingénieurs de Génie Rural, ou auprès des 
organisations Nationales et Internationales des Ingénieurs.

II- LES FONCTIONS ADMINISTRATIVES

a) Le Président convoque l’Assemblée Générale de l’Ordre. 

Il convoque et préside le Conseil de l’Ordre. Il établit l’ordre du 

jour des séances en tenant compte des demandes et suggestions 
qui lui sont présentées par les membres de l’Ordre ou la tutelle.

b) Il est gestionnaire ordonnateur du budget voté par 
l’Assemblée Générale.

c) Il peut acquérir, aliéner, donner à bail ou hypothéquer 

des biens immobiliers au nom de l’ordre national des Ingénieurs 
de Génie Rural, ou contracter des emprunts, après l’accord 

préalable de l’assemblée Générale ;

d) Il recrute dans le cadre du budget approuvé par 

l’Assemblée Générale après appel à la candidature, les employés 

et agents salariés de l’ordre.
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e) C’est au Président de l’ordre que les infractions aux 
règles professionnelles doivent être signalées.

f) Saisi des plaintes formulées contre les Ingénieurs par 

des confrères ou par des clients, il entend les parties, il essaie s’il y 
a lieu de les concilier à moins qu’il ne renvoie devant un membre 

du conseil de l’Ordre par lui désigné comme rapporteur.

g) Le Président apprécie, après l’instruction terminée de 
l’audition de la lecture du rapport, si l’affaire doit être classée ou 
s’il convient de renvoyer l’intéressé devant le Conseil.

h) Le Président est également saisi des griefs formulés non 

plus contre les Ingénieurs, mais par des Ingénieurs. Ces griefs 

peuvent viser des confrères ou des clients. C’est un champ limité 

ouvert à l’action conciliatrice du président et au besoin à son 
action protectrice.

ARTICLE 17 : DES ATTRIBUTIONS DU SECRETAIRE GENERAL

Le secrétaire Général assure la préparation et le service de 
l’Assemblée Générale et du Conseil de l’Ordre ; il tient les registres 
correspondants ainsi que les archives de l’Ordre. Il coordonne et 

supervise les activités du personnel d’appui.

En cas d’empêchement, il est suppléé par le Secrétaire Général 

Adjoint.

ARTICLE 18 : DES ATTRIBUTIONS DU TRESORIER 

Le Trésorier suit sous l’autorité du Président du Conseil les biens et 

les fonds de l’Ordre ; il procède au recouvrement des cotisations 
et des amendes, en délivre reçus ; il tient un compte insaisissable 
intitulé ‘’ORDRE NATIONAL DES INGENIEURS DE GENIE RURAL’’ 
ou ‘’NATIONAL ORDER OF RURAL ENGINEERS’’, ouvert après 
approbation du Conseil de l’Ordre dans un établissement 
bancaire de premier ordre agréé par le ministre en charge des 

finances.
Les engagements ou chèques doivent être revêtus de la 

signature du Président du Conseil et du Trésorier. Le Président 

peut déléguer sa signature au Secrétaire Général.

ARTICLE 19 : DES ATTRIBUTIONS DU COMMISSAIRE AUX 
COMPTES 

• Le Commissaire aux Comptes veille à la bonne gestion 
des ressources de l’Ordre.

• Il tient à jour une comptabilité des divers fonds de l’Ordre 
par recettes et par dépenses et une comptabilité matières.
• Il rend compte de ses actions par le biais d’un rapport 
présenté à chaque Assemblée Générale de l’Ordre. Il est tenu 

de remettre une copie de ce rapport au Président de l’Ordre au 
moins cinq (5) jours avant la tenue de l’Assemblée Générale.

• Il pourrait, si c’est nécessaire, être assisté d’un expert-

comptable agréé et inscrit à l’Ordre des experts-comptables, 

recruté après appel à candidature par le Conseil de l’ordre, après 

approbation de l’Assemblée Générale.

TITRE IV : RESSOURCES ET EMPLOIS

ARTICLE 20 : RESSOURCES 

a) Les ressources de l’Ordre proviennent : 

•  Des cotisations annuelles des membres d’un montant 
de 55 000 FCFA par membre,  donnant droit à la délivrance d’un 

cachet professionnel;   

• Des frais d’étude des dossiers pour inscription au 
tableau de l’Ordre d’un montant de 5000FCFA par dossier ;

• Des frais d’inscription au tableau de l’Ordre d’un 
montant de 10 000 FCFA ;

• Des frais de délivrance d’attestation d’inscription au 
tableau de l’Ordre d’un montant de 5 000 FCFA par attestation ;
• Des frais d’étude des dossiers pour autorisation à 
l’exercice de la profession d’Ingénieur de génie rural en clientèle 

privée d’un montant de 15000FCFA par dossier ;

• Des frais d’autorisation à l’exercice de la profession 
d’Ingénieur de génie rural en clientèle privée d’un montant de 50 

000 FCFA ;

• Des intérêts des comptes bancaires.

• Des subventions du ministère de tutelle ou de toute 
autre administration publique ;

• De tout produit financier résultant des activités de 
l’Ordre.

• Des dons et legs divers

b) Les cotisations doivent être réglées spontanément dans 
le mois de leur exigibilité. A défaut de paiement, le Président du 

Conseil de l’Ordre pourra engager le processus de sanctions 
disciplinaire. 

c) Les montants des cotisations et des frais d’inscription 
peuvent être révisés par l’Assemblée Générale sur proposition du 
Conseil de l’Ordre.

ARTICLE 21 : EMPLOIS

Les ressources de l’Ordre sont utilisées exclusivement pour 
les activités de l’Ordre conformément au budget prévisionnel 
approuvé par l’Assemblée Générale de l’ordre.

TITRE V : DU PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL

ARTICLE 22 : FORMATION CONTINUE 

Conformément aux dispositions de l’article 18 de la loi, le Conseil 
de l’ordre veille au perfectionnement professionnel des membres 
de l’Ordre.

ARTICLE 23 : HONORARIAT 

1°) L’honorariat est conféré par l’Assemblée générale sur 
proposition du Conseil de l’Ordre aux Ingénieurs qui ont été 
inscrits au tableau de l’Ordre pendant vingt (20) ans et qui ont 

donné volontairement leur démission.

2°) Sauf cas exceptionnel, il ne sera statué que sur demande écrite 
dans la quelle le postulant exposera les motifs de sa requête en 
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indiquant quelles sont ou doivent être ses préoccupations.
3°) Le postulant devra s’engager de ne rien faire qui puisse 
porter atteinte à l’honorabilité personnelle ou à la dignité de la 
profession qu’il a exercée.

4°) Il s’engagera à ne poser aucun acte rentrant dans la profession 
d’Ingénieur de génie rural y compris la consultation.
5°) L’Ingénieur qui sollicite l’honorariat ou qui l’a obtenu doit 
déclarer la situation qu’il se propose d’occuper.
Il devra aussi, chaque fois qu’il prendra une situation nouvelle, en 
faire la déclaration au Président du Conseil de l’Ordre.
6°) Le Président, s’il estime que la situation ainsi déclarée est 
contraire à l’honorabilité personnelle du postulant ou à la dignité 

de la profession d’Ingénieur, lui en fera observation. 
7°) S’il passe outre, le Président peut saisir le Conseil de l’Ordre 
d’une proposition de retrait de l’honorariat.
8°) L’Ingénieur honoraire peut prendre part aux réunions et aux 
cérémonies de l’Ordre, à  l’exception des Assemblée Générales 
convoquées en vue des élections du Président du Conseil et des 
membres du Conseil.

9°) Il est astreint au paiement d’une cotisation annuelle dont le 
montant est fixé à 30% de la cotisation ordinaire.
10°) L’Ingénieur honoraire est soumis à la juridiction disciplinaire 
du Conseil de l’Ordre.

11°) Il reste inscrit au tableau de l’Ordre sous rubrique spéciale.
 

12°) L’Assemblée Générale peut, sur proposition du Conseil de 
l’Ordre,  conférer le titre de Membre d’Honneur ou de Président 
d’Honneur à des personnalités, en raison d’importants services 
rendus à l’Ordre.

Toutefois, le cas des Ingénieurs ayant exercé leur profession une 

période de plus de vingt ans avant la mise en place de l’ordre, fera 

l’objet d’un examen particulier par le Conseil de l’Ordre.

ARTICLE 24 : SOCIETE PROFESSIONNELLE

1°) Conformément à l’article 54 de la loi, les Ingénieurs installés en 
clientèle privée peuvent pour l’exercice professionnel, constituer 
soit pour une durée et une mission déterminée soit de manière 

permanente, une société civile professionnelle.

2°) Le contrat d’association ayant un caractère ‘’intuitipersonnae’’, 
sa formation entre Ingénieurs est librement débattue.
3°) Toutefois, les Ingénieurs doivent tenir compte des dispositions 
ci – après en vue de la constitution de cette société civile 
professionnelle.

Il s’agit de :

a) L’Ingénieur qui cesse de pouvoir exercer sa profession 

au regard des règles de l’Ordre ne peut demeurer membre de la 

société civile professionnelle.

b) L’Ingénieur dont un associé aura été frappé d’une 

sanction disciplinaire supérieure à deux (02) mois de suspension 
pourra dénoncer le contrat d’association.
c) Avant la constitution de leur contrat d’association, 
les Ingénieurs doivent soumettre celui-ci au Conseil de l’Ordre 
chargé du contrôle de conformité de l’acte d’association avec 

les dispositions règlementaires, notamment le respect des 
dispositions de l’article 5 ci-dessus.

TITRE VI : DES SANCTIONS

SECTION I : DES DISTINCTIONS ET TITRES

ARTICLE 25 :

L’Ordre, par le biais de son Conseil et après étude motivée 
du dossier de chacun des membres postulants, décerne à 

ceux qui le méritent des distinctions honorifiques en tenant 
compte de leur cursus d’une part, et en raison d’autre part de 

l’expérience professionnelle acquise ainsi que des réalisations et 
performances techniques personnelles matérialisées par eux sur 

le terrain.

Ces distinctions qui tiennent d’un protocole développé par 
l’Ordre, sont les attributs complémentaires au titre d’Ingénieur. Ils 
confèrent des qualités aux distingués, tous les droits, honneurs, 
privilèges et avantages réservés au rang de la hiérarchie établie 

comme suit entre les membres de l’Ordre : 

• De 0 à 14 ans d’activité professionnelle : titre d’ingénieurs 
de Génie Rural (IGR) 

• De 15 à 19 ans d’activité professionnelle : titre 
d’ingénieur en chef (ING.CHEF) 
• De 20 à 25 ans d’activité professionnelle : titre 
d’ingénieur général (ING.GENERAL) 

• Plus de 25 ans d’activité professionnelle : titre 
d’ingénieur général de classe exceptionnelle (ING.GENERAL.
CL.EX) 

SECTION II : SANCTIONS INFLIGEES PAR LE CENSEUR

ARTICLE 26 : 

a) Les sanctions suivantes (en FCFA) peuvent être infligées 
par le censeur au cours des réunions de l’Assemblée Générale de 

l’Ordre : 

Retard ……………………………………………………..…… 2 000

Absence non justifiée  …………………………….………..….. 20 000
Bavardage  …………………………………………………..….   2 000

Abandon de séance  …………………………………………..... 10 000

Rixe  ………………………………………………………..…... 50 000

Action de fumer en salle …………………………………..…… 5 000
Trouble de séance  …………………………………………..…. 50 000

Adjudication de parole  ……………………………………..…. 10 000
Injures  ……………………………………………………….....   20 000

Attitude insolente ou manque de respect à la hiérarchie 
établie... 10 000

b) Les mêmes sanctions sont applicables aux réunions du 
conseil par le président de l’Ordre
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SECTION III : DES SANCTIONS POUR FAUTE 

PROFESSIONNELLE

ARTICLE 27 :

1°) Dans le cadre des responsabilités définies à 
l’article 59 de la loi, la chambre de discipline peut, 
conformément à l’article 60 de la loi, prononcer à 
l’encontre de l’ingénieur convaincu de faute 
professionnelle l’une des sanctions suivantes :

• l’avertissement ;
• le blÙme ;
• la suspension d’activité allant de trois à cinq 
mois selon la Čravité de la faute commise ;
• la radiation de l’krdre.

2°) Les deux premières de ces sanctions entraînent une 
inéligibilité au conseil de l’krdre pendant deux (02) 
ans à compter de la notification de la sanction. La 
troisième sanction entraine inéligibilité pour trois 
(03) ans à compter de la date d’expiration de la 
sanction.
3°) La suspension d’un ingénieur peut être prononcé 
pour faute professionnelle ayant entrainé un désordre 
préjudiciable au fonctionnement ou à la stabilité du 
système ou de l’ouvrage pour lequel sa responsabilité 
était engagée.
En cas de récidive, la radiation peut être prononcée.
4°) kutre les autres cas précisés par la loi, la radiation 
d’un ingénieur est prononcée pour faute 
professionnelle ayant causé un désordre 
préjudiciable et susceptible d’entrainer le 
dysfonctionnement du système, ou la ruine de 
l’ouvrage pour lequel sa responsabilité était engagée.

5°) Toute sanction autre que l’avertissement 
prononcée contre un membre du Conseil de l’krdre 
entraine la déchéance de cette qualité.

ARTICLE 28 :

La décision de suspension ou de radiation est 
communiquée à l’autorité de tutelle et insérée dans 
un journal d’annonces légales à la diligence du 
Président du �onseil de l’krdre.

SECTION IV : DE LA PROCEDURE DISCIPLINAIRE 

ARTICLE 29 :

Le Conseil de l’krdre exerce au sein de la profession, la 
compétence disciplinaire conformément à la loi et 
suivant les conditions arrêtées dans le Règlement 
Intérieur.

TITRE VII : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

ARTICLE 30 :

Toute proposition de modification du présent 
règlement intérieur devra être rédigée et déposée au 
secrétariat du �onseil de l’krdre.
Elle sera examinée lors de la prochaine réunion de 
l’Assemblée générale et ne pourra être adoptée 
qu’avec au moins deux tiers des membres de 
l’Assemblée Générale présents ou représentés et en 
règle.
Le présent Règlement Intérieur de l’krdre National 
des Ingénieurs de Génie Rural a été adopté en 
Assemblée Générale
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CADRE JURIDIQUECharte du forum ONIGR-CMR

CHARTE 
DE L’ORDRE NATIONAL DES INGENIEURS DE 

GENIE RURAL 

a/s FORUM ONIGR CMR

Le forum ONIGR CMR est créé par l’Ordre National des 
Ingénieurs de Génie Rural suite à la recommandation 
de l’assemblée générale de l’Ordre tenue à Yaoundé le 
22 Février 2019.

L’objectif poursuivi par le projet est de promouvoir la 
profession d’ingénieur de Génie Rural au Cameroun, 

en Afrique et dans le monde

Le but principal du forum est de faciliter les échanges 

d’idées et d’expériences entre professionnels de Génie 

Rural ou entre ingénieurs tout court.

Le forum est ouvert à tous les Ingénieurs inscrits 

au tableau de l’Ordre. Toutefois, chaque Ingénieur 

inscrit au tableau de l’Ordre peut, librement et selon 

ses propres désirs, demander à intégrer le forum, y 

demeurer ou le quitter.
L’Ordre veille à ce que à aucun moment le 

comportement des Ingénieurs dans le forum ne 

s’écarte de l’esprit de la loi n°2005/002 du 28 Avril 
2005 fixant l’organisation et les modalités d’exercice de 
la profession d’Ingénieur de Génie Rural, du règlement 

intérieur et du code de déontologie de l’Ordre.

L’Ordre veille également à ce que les débats et 

échanges entre les professionnels à travers le forum 

soient essentiellement scientifiques, techniques 
ou technologiques, dans le strict respect mutuel, 

la courtoisie et la discipline de l’ordre. Des propos 

violents ou heurtant la sensibilité morale, physique, 

intellectuelle ou psychologique, de quelque nature 

qu’ils soient et sous aucun prétexte, sont formellement 

prohibés dans le forum. 

Par conséquence, il est exigé à chaque Ingénieur 

intervenant dans le forum (sans préjudice des 

conséquences pénales ou civiles) :

1- D’œuvrer en faveur de la promotion de 
profession d’Ingénieur de Génie Rural ;

2- De respecter strictement les lois de la 

République ;

3- De respecter strictement la loi n°2005/002 
du 28 Avril 2005 fixant l’organisation et les modalités 
d’exercice de la profession d’Ingénieur de Génie Rural, 

le règlement intérieur et le code de déontologie de 

l’Ordre ;

4- D’observer strictement l’interdiction formelle 
de poster dans le forum tout message, vidéo ou autre 

image n’ayant pas un caractère scientifique, technique 
ou technologique, ou n’ayant aucun lien avec l’exercice 

de la profession d’ingénieur ;

5- Tout autre débat, qu’il soit d’ordre social, 

culturel, politique ou religieux est formellement 
interdit dans le forum, sauf décision contraire de 

l’assemblée générale ou du Conseil de l’Ordre à travers 

une résolution de l’instance ayant pris la décision. 
Auquel cas, le thème concerné doit être préalablement 

débattu au sein de l’assemblée générale ou du Conseil 
de l’Ordre.

Toute violation de la présente charte est 
immédiatement sanctionnée. La violation de la charte 
peut être dénoncée par les administrateurs du forum, 

le président de l’ordre, tout membre du conseil de 

l’ordre ou tout ingénieur inscrit au tableau de l’ordre, 

par simple message dans le forum.

Les sanctions vont de la suspension temporaire du 
forum (30, 60 ou 90 jours), à l’exclusion définitive, à 
la discrétion du Président de l’Ordre. L’ingénieur ainsi 
sanctionné peut interjeter appel devant le conseil de 
l’ordre ou l’assemblée générale. L’appel n’a pas d’effet 
suspensif.

L’Ordre désigne (à la discrétion du Président et 
après approbation du Conseil de l’Ordre) deux (02) 
Ingénieurs inscrits au tableau de l’Ordre qui assurent 

l’administration du forum et veillent au strict respect 
de la charte.

Les administrateurs du forum assurent régulièrement 

:

• L’intégration dans le forum des Ingénieurs 
régulièrement inscrits au tableau de l’Ordre ;

• La dénonciation des cas de violation de la 
charte ;

•  La suspension temporaire ou l’exclusion du 

forum (sur instruction du Président de l’ordre) de tout 
Ingénieur reconnu coupable de violation de la charte.
                                                                 Fait à Yaoundé le 01 
Mail 2023.

                                                                    Le Président de l’Ordre
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ACTUALITESCatastrophe de Mbankolo: l’ONIGR se 
prononce dans son rapport.

RAPPORT DE VISITE DU SITE DE LA 
CATASTROPHE DE MBANKOLO

Dans la nuit du dimanche 08 à lundi 09 octobre 2023, s’est 
produite une catastrophe au lieu-dit quartier Mbankolo. Ce 
quartier est une localité de l’Arrondissement de Yaoundé 2ème 
situé sur les ƨancs abrupts du aont abanĦoloǍ �’est une 
agglomération avec un relief de collines très accidenté sur les 
ƨancs desquelles les constructions sont ériČées, le tout de 
manière désordonnée ; une bonne partie desdites constructions 
se trouve au fonds des talwegs de la zone. La zone concernée 
par le drame est une petite partie des ƨancs du aont abanĦolo 
située à environ 2 kilomètres du Carrefour Mbankolo, du côté 
droit de la route qui monte vers carrefour FEBE VILLAGE. 
Elle comprend une zone de très fortes pentes avec un début de 
talweg qui canalise une partie des eaux qui descendent d’une 
portion du Mont. Les eaux de pluies et les eaux (sources) 
naturelles qui sortent de la montagne dévalent cette partie 
avec une grande vitesse, traversent une petite zone de forêt 
touƥue ǚnon đabitéeǛ et arrivent dans un petit lac ; ce lac est 
constitué d’une petite étendue d’eau retenue par un mur 
d’environ 50 mètres de long, construit au fond du talweg, en 
maçonneries de pierres et non armé. En aval de ce petit lac, les 
pentes des 2 versants du bassin versant ainsi que la pente 
naturelle du talweg sont moins fortes et par conséquent la 
vitesse de l’eau dans le talweg est moins grande. Par ailleurs, 
contrairement à la partie amont du barrage, les eaux ont taillé 
et élargi le talweg sur la partie aval. En temps normal des 
pluies, le bassin versant n’étant pas grand, il y a peu d’eau qui 
coule dans le talweg, et beaucoup moins encore en saison 
sèche. Comme il n’y avait apparemment pas de risques dus à la 

quantité (remontée de niveau et envahissement des 
habitations), et à la vitesse de l’eau (risque d’entrainement et 
destruction des biens), les populations ont exploité les espaces 
du bas fond du talweg non occupé par l’eau pour se construire 
des habitations. Ces constructions précaires ont envahi tout le 
talweg de la zone à partir du lac en allant plus loin à l’aval. 
C’est dans les conditions et contexte décrits ci-dessus que s’est 
produite la catastrophe dite de Mbankolo, et c’est pourquoi le 
14 septembre 2023, une équipe de l’Ordre National des 
Ingénieurs du Génie Rural (ONIGR) du Cameroun s’est rendue 
sur le lieu du drame afin de produire un rapport pour tenter de 
décrire la réalité des faits, de comprendre ce qui s’est passé, et 
de proposer les pistes de solutions pour des potentiels cas 
semblables à venir. Cette équipe était constituée des 2 IGR à 
savoir MM. NGOUFFO Etienne et TCHOUMI Samuel, et a opéré 
sous la supervision du Conseil de l’ONIGR.

Observations

Arrivés sur le site aux environs de 10 heures, nous avons observé 
que toutes les constructions situées sur le périmètre du sinistre 
ont été détruites par la catastrophe (coulée de l’eau), dans un 
bas-fond d’environ 200 mètres de long et de 15 à 20 mètres de 
large. Les habitations situées sur les plus basses parties et 
surtout les plus précaires ont été détruites par le passage de la 
vague déferlante, emportant tous leurs contenus, et les autres 
habitations détruites sur ordre des autorités administratives.
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Nous nous sommes raprochés du pied de la montagne à 
l’emplacement du lac. A cet endroit nous avons observé une 
petite ƨaque d’eau, qui devait être le reste d’une étendue d’eau 
dans un espace creux d’une surface d’environ 300 m2 dont la 
profondeur pouvait varier en fonction de l’emplacement, mais 
plus importante au milieu ; du côté amont de cette étendue 

d’eau dont la source était la montagne qui surplombait tout 
l’environnement. Du côté aval ou alors à la limite basse de 
l’étendue du cours d’eau, on pouvait observer ce qui reste d’un 
mur d’environ 50 mètres qui se trouvait là, et dont la partie 
centrale s’était renversée du côté aval et s’était émiettée. Son 
épaisseur pouvait être comprise entre 1,25 mètre et 2 mètres et 
d’une hauteur d’environ 4 mètres ; à l’observation des débris de 
ce mur renversé, il était constitué d’une masse de pierres de 
taille ou moellons et de béton. Ce devait être un barrage poids 
car aucun de ses morceaux ne laissait voir la moindre armature. 
En aval du mur barrage, on pouvait observer le bout d’un 
ouvrage en provenance du lac, rempli de terre et qui laisse 

coule également le long et à l’extérieur de cet ouvrage en 
provenance du lac. Nous avons imaginé qu’il s’agirait du 
trop-plein qui réglait la quantité d’eau dans le lac et qui 
protégeait de ce fait le barrage contre un remplissage et une 
poussée hydrostatique excessifs. Ce bout extérieur de l’ouvrage 
avait l’air d’avoir été bien construit, serait encore en bon état 
mais était bouché et ne fonctionnait plus comme cela se devait. 
Il serait bouché, peut-être pour conserver les poissons qui se 
trouvaient aussi dans le lac. En contre bas du mur émietté, nous 
observions sur une trajectoire d’environ 200 mètres de long 
avec environ 20 mètres de large, et ce pratiquement dans le 
bas-fond, des emplacements des constructions et des arbres 
renversés ; les constructions ont été visiblement balayées une 
partie par le courant d’eau et une autre détruite sous la 
conduite des autorités administratives. Déclarations des 
personnes rencontrées Selon les personnes rencontrées sur le 
site et dont certains se réclament être les riverains :

Le ruisseau dans la vallée du lieu du drame est une des 
sources de la rivière Mfoundi qui traverse la ville de 
Yaoundé 
La date 1882 qui était écrite sur le mur du barrage 
renversé pendant cette catastrophe serait la date de sa 
construction par les colons allemands pour 
approvisionner les populations environnantes en eau. 
Depuis plus de 10 ans un voisin immédiat du barrage a 
vendu sa concession et est parti ailleurs. C’est lui qui 
payait les garçons du quartier pour entretenir le barrage, 
notamment pour nettoyer l’ouvrage de limitation du 
niveau d’eau dans le lac, lequel est actuellement presque 
bouché : il suinte un filet d’eau. Depuis le départ de ce 
voisin, il n’y a plus eu d’entretien de cet ouvrage. 
Le poisson qui se trouvait dans le lac n’appartiendrait à 
personne, et c’est pourquoi il était péché par qui voulait 
et/ou pouvait. 
Le maire local (Yaoundé 2e) a arrêté la destruction des 
constructions dans le bas-fond car il avait estimé qu’á 
partir de cet endroit, l’écoulement des eaux ne présentait 
plus de danger pour les infrastructures en place.
Déclaration très importante : Les services 

météoroloČiques ont annoncé qu’il avait 
exceptionnellement plu (96,7 mm de pluie) à Yaoundé le 
soir de la survenue de la catastrophe. Analyse de la 
situation A l’issue des observations et des déclarations 
que nous avons faites et/ou recueillies sur les lieux, il 
apparaęt que Ǉ
Le lac est situé au pied du mont et reçoit en permanence et 
en fonction de la saison, plus ou moins d’eaux de 
ruissellement qui coulent d’une partie dudit aont ;
Ce lac, créé par la construction d’un mur en béton 
cyclopéen depuis une très longue date (dit-on par les 
colonisateurs allemands depuis 1882), ne serait même pas 
connu des autorités administratives actuelles, et n’aurait 
plus été entretenu depuis longtemps, notamment depuis 
le départ d’un voisin qui le faisait avec l’aide des enfants 
du quartier ;
Un lac ou un barrage est construit avec les ouvrages de sa 
protection contre les risques de sa submersion et/ou par la 
suite les risques de renversement de son ouvrage de 
retenue ; comme ouvrage de protection ici, il peut s’agir 
par exemple de l’évacuateur des crues, du moine 
évacuateur, ... etc.
Le moine évacuateur serait la solution qui avait été 
adoptée pour cette retenue ; ce moine dont on ne voit que 
l’extrémité extérieure avale presque bouchée, serait aussi 
presque bouché et ne laisse passer qu’un tout petit débit 
d’eau ; d’ailleurs la partie du moine qui devrait être visible 
à l’intérieur du lac, ne l’est pas ; preuve qu’il n’existe plus, 
et qu’il serait détruit ;
Par conséquent, avec le bouchage de cet ouvrage, le lac 
est susceptible de se remplir, et même à plus que sa 
capacité maximale, avec toute la pression que cela 
entraine sur ses parois, et notamment sur la surface 
intérieure du mur-barrage de retenue.

A savoir :

Tout ouvrage đƅdraulique est conçu pour recevoir une poussée 
hydrostatique donnée, avec des caractéristiques du sol du site 
(portance, ... etc.), celles de la météorologie locale (durée, 
périodicité/survenue, intensité des pluies, .... Etc.) données. Si 
l’ouvrage reçoit une poussée supérieure à celle de la 
conception, il devrait rompre. Par ailleurs, tout ouvrage mérite 
un entretien, une surveillance ou un suivi de tous les instants 
(programme d’entretien/ surveillance) pour le maintenir en 
bon état de fonctionnement, et éviter sa dégradation ou son 
usure rapide avec le temps et surtout avec les activités non 
indiquées de son environnementǍ �auses probables du sinistre

Causes directes

De tout ce qui précède, nous avons la profonde conviction que 
la survenue d’une pluie selon toute vraisemblance 
exceptionnelle (96,7 mm d’après ce qu’aurait indiqué les 
services météoroloČiques locaux) dans la nuit du 08 au 09 
Octobre 2023 a conduit à un remplissage rapide du lac de 
Mbankolo.
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Une submersion avec une forte pression/poussée qui a entrainé 
la rupture de son mur-barrage de retenue, lequel n’avait plus 
d’ouvrage de protection tel qu’un évacuateur des crues. La 
rupture du mur-barrage a lâché des vagues déferlantes vers 
l’aval avec une telle violence que tout ce qui se trouvait sur le 
passage a été rasé et emporté sur près de 200 mètres.

Quelques causes indirectes

Le Lac de Mbankolo de par sa petite taille et son ancienneté 
serait manifestement abandonné il y a très longtemps et ne 
faisait plus l’objet d’aucun entretien. Nous n’avons 
malheureusement aucune information sur ses 
caractéristiques (mur-barrage ; évacuateur des crues ; etc...)
Les populations riveraines n’avaient certainement pas 
pleinement conscience du danger auquel elles s’exposaient 
en s’installant dans le talweg aval et de manière 
désordonnée. Cette inconscience serait soutenue par le fait 
que certaines de ces populations y étaient installées depuis 
de nombreuses années sans que rien ne s’y produisent. Le 
lac lui-même n’avait jusqu’à date atteint un niveau de 
remplissage qui puisse menacer la sécurité des riverains 
occupant le talweg aval.
Il existe des zones où il est interdit aux populations de 
s’installer ǚƍones non aedificandiǛ, notamment les ƨancs 
abrupts des collines, les bas-fonds, les zones de marécages, 
etc. Ces zones sont facilement repérables dans le plan 
d’urbanisation qui manifestement, dans le cas d’espèce n’a 
pas été respecté.
Par ailleurs, les administrations compétentes devraient de 
faîon réČalienne identifier et matérialiser les ƍones á 
risques et prendre les mesures préventives et/ou curatives 
qui s’imposent pour protéger les populations contre les 
risques des catastrophes dont elles n’ont pas toujours 
conscience.

Présentation des conséquences et du site après le sinistre 

Les eaux se sont déferlées avec une vitesse inédite, en détruisant 
tout sur leur passage, sur environ 200 mètres ; les personnes, 

animaux, plantes, les biens meubles et immeubles, ... etc. qui se 
trouvaient dans les habitations et sur le passage ont été emportés 
pour certains, engloutis sous la boue pour d’autres. Après environ 
200 mètres, la vitesse du courant et la hauteur desdites eaux se 
sont dissipées dans la vallée, ont faibli et ont baissé de niveau, 
laissant beaucoup de dépôt de boue et autres objets légers. En 
eƥet, on a enreČistré une Črande perte en vie đumaine car 
l’événement se produisant la nuit un dimanche, les populations 
étaient rentrées dans leurs domiciles ; une des familles sinistrées 
dit-on était en fête. De façon un peu plus précise, sur le plan 
humain, les autorités dénombrent plus d’une trentaine de morts, 
plusieurs disparus engloutis sous la boue, des nombreux blessés 
et des sans-abris, ainsi que des habitations détruites. Il convient 
de signaler que certaines constructions anarchiques dans le 
talweg ont été détruites par engin sur réquisition des autorités 
après la catastrophe ; ceci a été fait dans le but d’obliger les 
habitants rescapés à quitter les lieux sur un linéaire juste après le 
lac d’environ 200 mètres de cette zone à risque. On trouve du 
début á la fin du site de la catastropđe Ǉ une ƨaque d’eau sur 
l’emplacement du Lac, les fragments du mur-barrage explosés 
par la poussée des vagues d’eau, des plateformes des habitations 
et les restes des arbres rasés par les vagues d’eaux ou les engins 
de l’administration, les débris des habitations et des meubles 
noyés dans la boue, etc. 

Proposition d’une piste de solution contre les risques et 

catastrophes 

Compte tenu des lenteurs et autre tolérances administratives, de 
la dispersion des zones à risques sur toute l’étendue du territoire 
national, des conséquences des risques sur des populations 
pauvres et très entêtées à occuper ou s’installer n’importe où, en 
fonction de leur pouvoir d’achat ; On pourrait proposer la 
création d’un comité national multisectoriel et pluridisciplinaire 
de prévention et de gestion des risques et/ou des catastrophes 
qui serait constituée des administrations sectorielles 
compétentes, de la société civile professionnelle. Un tel comité 
identifierait et matérialiserait dans cđaque réČion les ƍones á 
écologie fragile, alerterait sur les causes des risques et 
catastrophes, proposerait les solutions qui conviennent, pour 
rester en veille.
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3. Commissariat aux comptes

BALLO GAELLE EPSE AVOM
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